
DIRECTION TECHNIQUE - GRANDES EAUX 2024, 25 & 26  

CAHIER DES CHARGES SONORISATION  

05/12/2023   PAGE 1/9 

PRESENTATION GENERALE : 
 
L’appellation Grandes Eaux du Château de Versailles regroupe trois types de manifestations 
ouvertes au public : 
 
- Les Jardins Musicaux, pendant lesquels le Jardin Royal (Petit Parc) et ses Bosquets sont 

accessibles au public, pour une promenade en musique.  
Les Jardins Musicaux (JM) se dérouleront en 2024, du mardi au vendredi du 2 avril au 3 mai (sauf 
1er mai), du mercredi au vendredi du 10 mai au 28 juin, du mardi au vendredi du 2 juillet au 31 
octobre (sauf 15 août). 
 

- Les Grandes Eaux Musicales, pendant lesquelles le Jardin Royal (Petit Parc) et ses Bosquets sont 
accessibles au public, pour une promenade en musique et durant laquelle les fontaines du Petit 
Parc sont en action.  
Les Grandes Eaux Musicales (GEM) se dérouleront en 2024, tous les samedis et dimanches du 30 
mars au 27 octobre ; le 29 mars ; le 1er avril ; les 8 et 9 mai ; les mardis du 7 mai au 25 juin ; le 
15 août. 
 

- Les Grandes Eaux Nocturnes, pendant lesquelles le Jardin Royal (Petit Parc) et ses Bosquets sont 
accessibles au public, pour une promenade en soirée, en musique et en lumière durant laquelle 
les fontaines du Petit Parc sont en action.  
Les Grandes Eaux Nocturnes (GEN) se dérouleront en 2024, tous les samedis du 8 juin au 21 
septembre 2021 et le 28 juin, le 14 juillet, le 15 août.  

 
Les Grandes Eaux du Château de Versailles sont produites et exploitées par la société Château de 
Versailles Spectacles, filiale exclusive de l’Établissement Public de Versailles. 

 
OBJET : 
 
La présente consultation a pour objet : 

- La livraison, la location et la reprise du système complet de sonorisation (enceintes, amplis, 
câblage et supports d’accroches, …) tel que décrit ci-après pendant 3 années (2024, 2025 et 
2026) entre le 29 mars et le 31 octobre ; 
 

- La mise en place et le repli du système complet de sonorisation tel que décrit ci-après, incluant 
tous les personnels et les charges et frais de vie et de transport de ces personnels, les moyens 
de manutention, de levage et autres appareillages permettant la mise en place et le retrait 
de ce système de sonorisation ; 
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Le système de diffusion sonore à mettre en place pour les Grandes Eaux Musicales concerne 3 zones 
de sonorisation : 
 

- GRANDE PERSPECTIVE ET BOSQUETS 
 

- BASSIN DU MIROIR 
 
- BASSIN DE NEPTUNE ET SES ENVIRONS 

 
La gestion de la diffusion sonore générale sera centralisée dans une régie centrale située au bosquet 
du Dauphin. 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste du matériel préconisé, les renseignements concernant les accroches 
et les supports, les longueurs de câble, les plans d’implantation.  
 
Concernant les infrastructures, protections des matériels, alimentations électriques et d’un point de 
vue général :  
 

- Le prestataire fournira les éléments nécessaires à la protection de ses matériels, bâches, 
housses, rideau de pluie, pieds, supports et mats de type Hitower Stacco aux endroits qui sont 
spécifiés ci-après ;  

- Le prestataire fournira le signal audio sur l’ensemble des lieux ; en tenant compte du transport 
du signal réalisé par fibre optique sur une partie de la zone, par interfaces Auvitran 

- Le prestataire fournira les supports et planchers surélevés pour les enceintes au sol ; 
- Tous ces éléments seront peints dans la teinte « vert olive » 6003 du nuancier RAL ; 
- Tous les câbles haut-parleur devront cheminer en partie haute (hauteur mini 1m) pour éviter 

toutes dégradations dues aux rongeurs présents dans le parc et aux engins de fauchage ; et 
mis en fourreau pour les passages au sol. 

 
CHATEAU DE VERSAILLES SPECTACLES, le maitre d’œuvre, fournira les locaux techniques à 
proximité des sites concernés, ainsi que l’alimentation électrique nécessaire au fonctionnement 
des systèmes de sonorisation. 
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1. LA GRANDE PERSPECTIVE ET LES BOSQUETS 
 

1.1 REGIE 
Descriptif du matériel Quantité 
Console tout analogique SONOSAX SX-VT /16 input/8 bus/4 aux avec 7 câbles de 
modulation d’entrée STEREO et 1 entrée micro  

2 

Lecteur TASCAM SS-CD R200  1 
Ordinateur Mac mini (fourni par CVS)  2 
Interface APC20 Akai  2 
Système contrôleur d’enceintes MEYER SOUND GALILEO 616  1 
Routeur Wifi avec cable RJ45 2m + antenne déportée 1 
Microphone de type Shure SM58 neuf avec Bonnette 1 
Ecran 22pouces DVi  2 
Interface UNIVERSAL AUDIO APOLLO MKII 16in/out analog avec option Thunderbolt 2 
Câble Thunderbolt 2 
Câbles SUB-D 8 XLR Male 4 
Câbles SUB-D 8 XLR Femelle 4 
Onduleur 1500VA (fournis par CVS) 1 
Onduleur 450VA (fournis par CVS) 2 
Transfos d’isolation 600/600  bi canaux  1 
Ecoutes monitoring 8030 3 
Multipaire audio 8 paires câble de modulation en XLR 2m  1 
Multipaire audio 8 paires câble de modulation JACK/XLR MALE 2m  1 
Multipaire audio 4 paires câble de modulation JACK /XLR MALE 2m  1 
Câbles XLR 3m  10 
Câbles XLR 1m 10 
Rack AVB7 + carte fibre + carte Dante + cartes audio IN/OUT (fourni par CVS) 2 
Switch fibre Cisco (fourni par CVS) 3 
 

1.2 GRANDE PERSPECTIVE DECOUPEE EN SIX ZONES :  
 

1.2.1 BASSIN D’APOLLON 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12EX et 8 accroches Bose  8 
Lyres adaptées de manière à fixer les enceintes au treillage sur les IPN verticaux à 1,60m 
de haut 

8 

Amplificateurs avec filtre Bose MA12EX intégré 2 
Routeurs wifi et 2 câbles RJ45 1m 2 
Câble HP pour les Enceintes de type Bose 300 
Câble pour les enceintes de type dV Dosc L.acoustics 25 
Câble pour les Subs 25 
Câble de modulation 2 paires de 400m, ,  400 
Câble de modulation 2 paires de 320m 320 
Routeurs wifi relais longue portée 2 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 2 
Câble Neutrik optique opticalCON 30m 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose MA12EX 8 
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1.2.2 TAPIS VERT 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type dV Dosc L.acoustics 6 
Contrôleur amplifié de type LA4X L.acoustics 2 
Renforts de grave de type SB18 L.acoustics 4 
Contrôleurs amplifiés de type LA4X L.acoustics 2 
Bumper et griffes pour accrocher les dV Dosc sous les sub 2 
Structure verticale en poutre treillis aluminium de 300 mm Haut = 8m déjà existante  2 
Tête de pont pour poutre treillis aluminium de 300 mm et barre de déport de 1m déjà 
existante 

2 

Palans à chaine 500 daN 2 
Elingues de sécurité 4 
Enceintes de type Bose 802 série III 58 
Contrôleurs amplifiés de type Powermatch adaptés aux enceintes Bose 802 17 
Enceinte caisson de basses de type Bose B2 30 
Contrôleurs amplifiés de type Powermatch adaptés aux enceintes Bose Sub B2  8 
Routeurs wifi relais longue portée 2 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 2 
Support d’enceinte Bose Sub B2 avec platine pour accrochage au treillage 30 
Lyres adaptées avec plaques de fixation de manière à fixer les enceintes au treillage sur 
les IPN verticaux à 1,60m de haut 

58 

Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 6 
Câbles HP de 40m pour enceintes Bose Sub B2 20 
Câbles HP de 15m pour enceintes Bose Sub B2 10 
Câbles HP de 40m pour enceintes 802 40 
Câbles HP de 15m pour enceintges 802 20 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose 802 série III 58 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour cluster 2 SB18 + 4 dVDosc 2 

 
1.2.3 PARTERRE DE LATONE 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type L.acoustics réparties en 4 Clusters de 12 enceintes : 
2 clusters de 12 KARA et 2 clusters de 12 dV Dosc 

48 

Contrôleurs amplifiés de type LA12X adaptés aux enceintes L.acoustics 12 
HI TOWER de 8m déjaà existante 4 
Tête de pont pour poutre treillis aluminium de 300 mm et barre de déport de 1m déjà 
existante 

4 

Palans 1000 daN + télécommandes 4 
Bumper 4 
Élingues de sécurité 8 
Renforts de grave de forte puissance de type KS28 L.acoustics 16 
Contrôleurs amplifiés de type LA12X adaptés aux enceintes L.acoustics 4 
Socles en métal peints en RAL 6003 de 10cm de haut et aux dimensions des KS28 8 
Grosses sangles noires 8 
Longueurs de câble HP 30m pour les KARA et dV Dosc 16 
Longueurs câble HP 20m pour les Sub  16 
Câble RJ45 100m pour monitoring des amplis des tours de rappel en dVDosc et déport wifi 2 
Routeur wifi 4 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 4 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 2 
Câble Neutrik optique opticalCON 20m 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour cluster de 12 kara 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour cluster de 12 dVDosc 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 2 KS28 8 
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1.2.4 BASSIN DE LATONE 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12 EX (enceintes en location longue durée) 8 
Contrôleur amplifié de type Powermatch adaptés aux enceintes Bose MA12 EX 3 
Câble HP de 40m 4 
Câble HP de 20m 4 
Lyres adaptées avec plaques de fixation de manière à fixer sur les accroches dans la pierre 
A 1,60m de haut 

8 

Supports métalliques pour enceintes accrochés au mur arrondi déjà installés 8 
Bâche face transonore couleur beige pierre RAL1015 pour enceinte Bose MA12EX 8 
 

1.2.5 ESCALIERS MENANT AU BASSIN ET PARTERRE DE LATONE 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12 (enceintes en location longue durée) 4 
Contrôleurs amplifiés de type Powermatch adaptés aux enceintes Bose MA12 EX 2 
Câble HP de 30m 8 
Supports métalliques pour enceintes de 1m de haut avec embase peints en RAL6003  4 
Bâche face transonore couleur beige pierre RAL1015 pour enceinte Bose MA12EX 4 

 
1.2.6 PARTERRE D’EAU 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type dV Dosc L.acoustics 6 
Contrôleurs amplifiés de type LA4X adaptés aux enceintes L.acoustics 2 
Bumper dV Dosc 2 
Grosses sangles noires 2 
Poutre treillis aluminium de 300 mm - Haut =1,50m avec embases lourdes et plateformes 
de 80cm x 80cm, le tout peint en RAL6003 

2 

Câble HP de 30m 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 3 dVDosc 2 

 
1.2.7 BASSINS DES COMBATS NORD ET SUD 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12 (enceintes en location longue durée) 4 
Contrôleurs amplifiés de type Powermatch adaptés aux enceintes Bose MA12 EX 2 
Lyres adaptées avec plaques de fixation de manière à fixer les enceintes au treillage sur 
les IPN verticaux à 1,60m de haut 

4 

Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 2 
Câble Neutrik optique opticalCON 5m 1 
Câble Neutrik optique opticalCON 10m 1 
Routeurs wifi 2 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 4 
Câbles RJ45 1m 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose MA12EX 4 
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1.3 BOSQUET DE LA SALLE DE BAL 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type L-Acoustics VDosc  3 
Bumper VDosc avec 4 screw 1 
Plateforme 2mx2m layher de 1,60m de haut peint en RAL6003 et filet de camouflage 1 
Contrôleur amplifié de type L.acoustics LA8  1 
Renfort de grave de forte puissance de type SB28 L.acoustics 2 
Socle en métal peint en RAL 6003 de 10cm de haut et aux côtes du KS28 1 
Contrôleur amplifié de type L.acoustics LA12X 1 
Grosses sangles noires 2 
Enceintes de type L.acoustics X15 sur 4 canaux 4 
Contrôleur amplifié de type L.acoustics LA12X 2 
Petits socles en métal pour enceintes 15 HiQ L.acoustics en position verticale 4 
Petites sangles noires 2 
Système contrôleur d’enceintes MEYER SOUND Galiléo 408 1 
Routeur wifi  1 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 1 
Câble RJ45 1m 1 
Câble VDosc de 20m 1 
Câbles Sub de 20m 2 
Câble Speakon de 60m 1 
Câble Speakon de 40m 1 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 1 
Câble Neutrik optique opticalCON 5m 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 3 VDosc 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 2 KS28 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte 15 HiQ L.acoustics en 
position verticale 

4 

 
1.4 BOSQUET DE LA COLONNADE 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type 802 Série III 8 
Contrôleur amplifié de type Bose avec filtre Bose 802 Série III intégré 2 
Lyres fixées aux IPN du treillage peintes en RAL 6003 à 3m de haut 8 
Système contrôleur d’enceintes  MEYER SOUND Galiléo 408 1 
Routeur wifi 1 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 1 
Câble RJ45 1m 1 
Câble Speakon pour les Enceintes de type Bose MA12EX 200m 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 1 
Câble Neutrik optique opticalCON 5m 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose 802 Série III 8 
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1.5 BOSQUET DE L’ENCELADE 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12 EX 16 
Contrôleur amplifié de type Bose avec filtre Bose MA12 EX intégré 2 
lyres fixées aux IPN du treillage peintes en RAL 6003 à 2m de haut déjà existantes 16 
Renforts de grave de type SB18 L.acoustics en mode cardio 4 
Contrôleur amplifié de type LA12X L.acoustics 1 
Grosses sangles noires 4 
Socles en métal peints en RAL 6003 de 10cm de haut et aux côtes du renfort de grave de 
type SB18 L.acoustics 

2 

Système contrôleur d’enceintes MEYER SOUND Galiléo 408 1 
Routeur wifi 1 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 1 
Câble RJ45 1m 1 
Câble Speakon pour les Enceintes de type Bose MA12EX et SB18 400m 
Multipaire audio HP sub 50m 1 
Multipaire audio 2 paires câble de modulation XLR 100m 1 
Transfo 600/600 bicanal 1 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 1 
Câble optique opticalCON 5m 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose MA12EX 16 

 

2. LE BASSIN DU MIROIR 
 

2.1 REGIE 
Descriptif du matériel Quantité 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + switch fibre (fourni par CVS) 1 
Onduleur 250W (fourni par CVS) 1 
Câble optique opticalCON 5m 1 

 
2.2 BASSIN DU MIROIR 

 Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type L-Acoustics VDosc 8 
Contrôleur amplifié de type L.acoustics LA12X 8 
Bumper pour enceintes de type L.acoustics VDosc avec 4 screw 2 
Grosses sangles noires 4 
Plateformes de type Layher 2mx2m, Haut= Layher, peintes en RAL6003 et filet de 
camouflage 

2 

Renfort de grave de forte puissance de type L.acoustics KS28 8 
Contrôleur amplifié de type L.acoustics LA12X 2 
Système contrôleur d’enceintes  MEYER SOUND Galiléo 408 1 
Routeur wifi 1 
Câble RJ45 1m 1 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 1 
Câble Neutrik optique opticalCON 5m 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 4 VDosc 2 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 2 KS28 4 

 

  



DIRECTION TECHNIQUE - GRANDES EAUX 2024, 25 & 26  

CAHIER DES CHARGES SONORISATION  

05/12/2023   PAGE 8/9 

3. BASSIN DE NEPTUNE ET ENVIRONS 
 

3.1 REGIE 
Descriptif du matériel Quantité 
Rack avec module Auvitran AVB7+ cartes AES/Dante + Switch fibre (ensemble fourni par 
CVS) 

 

Lecteur TASCAM SS-CD R200 1 
Onduleur 250W (fourni par CVS) 1 
Multipaire audio 8 paires câble de modulation JACK/XLR MALE 2m 1 
Multipaire audio 2 paires câble de modulation XLR 2m 1 
Câbles XLR 1m 4 
Système contrôleur d’enceintes MEYER SOUND GALILEO 616 1 
Routeur wifi  1 
Câble RJ45 1m 2 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 2 
Câble Neutrik optique opticalCON 10m 2 

 
3.2 BOSQUET DES TROIS FONTAINES 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose 802 série III 8 
Amplificateurs avec Filtre intégré Bose 802 série III et FreeSpace 360 P Série II 100V 3 
Lyres adaptées avec plaques de fixation pour fixer les enceintes au treillage sur les IPN 
verticaux à 3m de haut 

8 

Câble Speakon 480m 
Enceintes de type Bose FreeSpace 360 P Série II 100V 40 
Câble HP 2 pôles 400m 
Multipaire audio 4 paires câble de modulation XLR  50m 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose 802 Série III 8 

 
3.3 BASSIN DU DRAGON 

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose 802 série III 4 
Amplificateurs avec Filtre Bose 802 série III intégré 1 
Support d’enceintes en métal 2m de haut + lestes 4 
Câble HP 130m 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose 802 Série III 4 

 
3.4 BASSIN DE NEPTUNE  

Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type L-Acoustics VDosc 8 
Bumper pour enceintes de type L-Acoustics VDosc + screw 2 
Bâches et 3 tulles de protection transonore 2 
Contrôleur amplifié de type L-Acoustics LA8 8 
Multipaire audio 4 paires câble de modulation XLR 50m 1 
Câbles HP VDosc 60m 1 
Switch fibre Cisco  
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour stack de 4 VDosc 2 
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3.5 NEPTUNE 3D 
Descriptif du matériel Quantité 
Enceintes de type Bose MA12 EX 16 
Ampli avec Filtre Bose 802 série III intégré 2 
Support d’enceintes en métal 2m de haut + lestes 16 
Rack avec module Auvitran AVDT-BOB + onduleur + swtich fibre (fourni par CVS) 1 
Câble Neutrik optique opticalCON armé100m 1 
Câble RJ45 1m 1 
Routeur wifi 1 
Antenne longue portée sur support de 2m + lest 1 
Bâche face transonore couleur vert olive RAL6003 pour enceinte Bose MA12EX 16 

 

4. PLANNING :  
- 19 mars 2024 : déchargement et montage 
- 20, 21 et 22 mars 2024 : montage 
- 26 et 27 mars : calage des systèmes en coordination avec le designer son choisi par CHATEAU 

DE VERSAILLES SPECTACLES 
- 28 mars 2024 : réception complète de l’installation 
- 04 et 05 novembre 2024 : démontage 
- 06 novembre : démontage et rechargement   

 
5. ASSISTANCE TECHNIQUE 
 

5.1 INSTALLATION 
Le prestataire chiffrera séparément l’installation de tous les équipements par une équipe 
suffisante sur la période prévue pour le montage et les réglages (voir planning ci-dessus). Le 
prestataire devra fournir en annexe la liste et le planning prévisionnel des personnels susceptibles 
d’intervenir ainsi que leurs qualifications professionnelles respectives. 
Les alimentations électriques seront préparées en amont par CHATEAU DE VERSAILLES 
SPECTACLES ou par un de ses prestataires. 
 

5.2 EXPLOITATION 
L’offre de prix s’entendra hors exploitation. L’exploitation sera réalisée directement par 
CHATEAU DE VERSAILLES SPECTACLES ou par un de ses prestataires. 

 
5.3 DEMONTAGE 
Le prestataire chiffrera le démontage de tous les équipements par une équipe d’au moins 6 
personnes sur une période d’une semaine après la dernière date d’exploitation. 

 
5.4 TRANSPORT 
Le prestataire chiffrera le transport aller et retour des équipements. 

 
5.5  MAINTENANCE 
Le prestataire précisera dans son offre ses moyens logistiques et moyens humains et indiquera ses 
délais d’intervention. 
Il mettra à disposition de CHATEAU DE VERSAILLES SPECTACLES des équipements de 
remplacement avant le 28 mars 2024 : 
 

 un amplificateur de chaque modèle utilisé ; 
 un processeur ou contrôleur de chaque modèle utilisé. 

 

Château de Versailles Spectacles aura la responsabilité de diagnostiquer une panne éventuelle et 
de réaliser une intervention de remplacement à partir des équipements mis à disposition. 
Le prestataire s’engagera à échanger l’élément défectueux dans un délai de 4 jours dès qu’il en 
sera alerté. 
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En cas de problème manifeste de réglage du système sonore ou de panne importante nécessitant 
une intervention autre que le simple remplacement d’un amplificateur ou d’un processeur, le 
prestataire s’engage à refaire les calages du ou des systèmes incriminés dans un délai de 48 
heures; et dans tous les cas avant le commencement de la séance des Grandes Eaux Musicales 
suivant le signalement de la panne. 

 
6. ENGAGEMENT 
 

6.1 OFFRE DE PRIX 
L’offre de prix est à adresser par email à : 

 Marc Blanc – directeur technique mblanc@chateauversailles-spectacles.fr 
 Catherine Clément – directrice de production cclement@chateauversailles-spectacles.fr 

 
Et par courrier à :  

 Marc Blanc 
CHATEAU DE VERSAILLES SPECTACLES 
Grille du Dragon 
Pavillon des Roulettes 
78000 VERSAILLES 

 
6.2 DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES 
 

L’offre de prix complète est à remettre au plus tard le 31 janvier 2024. 
 

6.3 RENOUVELLEMENT 
 

Il n’y a pas de tacite reconduction, mais ce projet de renouvellement est prévu pour 3 ans. 
 

6.4 CONTACTS A CHÂTEAU DE VERSAILLES SPECTACLES : 
 

 Directeur technique : Marc Blanc 01 30 83 84 61  
 Directrice de production des Grands Evenements : Catherine Clément 01 30 83 84 63  
 Concepteur : Hervé Herrero / 06 03 13 80 71 

 
6.5 CONDITIONS DE REGLEMENT : 

 

 Acompte de 30 % au 28 mars 2024 (livraison de chantier). 
 Versement de 10 % tous les 30 de chaque mois à compter d’avril 2024 jusqu’à épuisement 

du solde (octobre 2024). 
 Ces conditions de règlement seront reconduites à l’identique en 2025 et 2026 
 Une pénalité de 10 000 euros par jour de retard de livraison de l’installation sera 

appliquée. 
 

7. CONDITIONS PARTICULIERES 
 

Pour des raisons de sécurité et afin de faciliter son accueil, le personnel du prestataire retenu devra 
porter des badges donnant accès au parc. Ces badges lui seront remis par Château de Versailles 
Spectacles d’après la liste des personnes qui lui aura été préalablement remise par le prestataire ainsi 
qu’une liste exhaustive des véhicules et leurs immatriculations ayant à circuler dans le domaine deux 
semaines avant sa première intervention. Il convient de contacter CHÂTEAU DE VERSAILLES 
SPECTACLES avant la première intervention pour définir les modalités d’accès et de stationnement 
dans le parc du Château de Versailles (grilles, voies de circulations etc.). 
 

L’ensemble du personnel du prestataire choisi s’engagera à observer les dispositions réglementaires 
et servitudes au sein de l’Etablissement Public du musée et domaine national de Versailles en ce qui 
concerne le règlement intérieur et l’organisation du travail. Le prestataire s’engagera à participer à 
l’élaboration du plan de prévention des risques professionnels. Le prestataire devra dans cet objectif 
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participer à une réunion de finalisation de ce plan de prévention, en mandatant un représentant ayant 
une délégation de signature. 
 
Il respectera par ailleurs les prescriptions de l’Etablissement Public du musée et du domaine national 
de Versailles en matière de respect du patrimoine et du site :  
 
SAUVEGARDE DU PATRIMOINE 
 

L’ensemble du personnel du prestataire s’engagera à observer les dispositions réglementaires et 
servitudes au sein de l’EPV en ce qui concerne le règlement intérieur et l’organisation du travail. Il 
respectera par ailleurs les prescriptions de l’EPV en matière de respect du patrimoine et du site. 
 

Il est rappelé que le Domaine national de Versailles est un site classé parmi les monuments historiques 
protégés au titre de la loi du 31 décembre 1913 et que les contraintes réglementaires sont imposées 
à l’occupant au titre de cette législation. Une attention particulière doit donc être portée au respect 
de ce lieu.  
 

Le prestataire se conformera strictement aux indications qui lui sont données par CVS quant à l’ordre 
et au mode d’exécution de ses prestations.  
 
D’une façon générale, les interventions devront être exécutées avec la plus grande précaution pour 
la conservation : 

- Des éléments architecturaux (fontaines, margelles, bancs, statues, rambardes, grilles etc.) 
- Des éléments végétaux (arbres, arbres en caisses, topiaires, haies de buis, pelouses, broderies 

de pelouse, charmilles, treillage etc.) 
- Des canalisations d’eau qui doivent rester en service pendant l’exécution des travaux ; et des 

accès (voies, allées, chemins, mises à distance etc.). 
 

Il appartiendra au prestataire de prendre toutes les dispositions pour la sauvegarde de ces ouvrages et 
le prestataire sera en toute hypothèse responsable de tout dommage causé dans le cadre des 
prestations objet de la présente convention et notamment de toutes les dégradations qui pourraient 
survenir du fait des prestations, objets du présent contrat.  
 
Les contrevenants au titre III du RÈGLEMENT DE VISITE DU DOMAINE NATIONAL DE VERSAILLES ET DE 
TRIANON feront l’objet de verbalisations et encourront les sanctions prévues à l’article 322-2 du 
nouveau code pénal, soit notamment, 3 ans d’emprisonnement et une amende de 45 000€. 
 

7.1 DISPOSITIONS LIEES AUX ACCES DANS LE DOMAINE NATIONAL DE VERSAILLES 
 

Pour des raisons de sécurité et afin de faciliter son accueil le prestataire s’engagera à fournir à 
CVS une liste de son personnel en charge des prestations et à remettre à chacune de ces personnes 
un badge fourni par CVS. Ces personnes devront porter leur badge tous les jours de présence dans le 
Domaine national de Versailles. 
 
Le prestataire s’engagera également à fournir à CVS une liste des véhicules (en indiquant la marque, 
le modèle et l’immatriculation) nécessitant un stationnement et/ou une circulation dans l’enceinte 
du Domaine national de Versailles pour conduire à bien sa mission. Cette liste doit être réactualisée 
autant que de besoin. Les autorisations d’accès et de stationnement temporaires, ainsi obtenues pour 
chaque véhicule et remises par CVS au prestataire, devront être présentées aux contrôles d’accès aux 
entrées du domaine.  
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7.2 CIRCULATION DES VEHICULES 
 

Le prestataire ne pourra accéder au domaine que par la grille de la Reine. 
 
Il est entendu entre les parties que le prestataire devra privilégier les interventions piétonnes, et, à 
défaut, le prestataire s’engagera à stationner son ou ses véhicules d’intervention de la manière la 
plus discrète possible afin de ne pas gêner l’expérience des visiteurs du Parc.  
La circulation des véhicules de l’entreprise sera tolérée sur certaines voies, normalement interdites 
à tout véhicule, mais uniquement dans le cadre de sa prestation précisée et sur des plages horaires 
et des voies déterminées et validées par le Département de l’accueil et de la surveillance de l’EPV. 
Les véhicules devront impérativement quitter le petit parc avant 19h45, pour ne pas gêner les 
Manifestations. 
 

La circulation des véhicules dans le Domaine est soumise aux règles du Code de la route. 
 

A l’intérieur du domaine, sur les routes ouvertes à la circulation, la vitesse maximale à respecter est 
de 30 km/h. En outre, les véhicules autorisés à circuler pour des nécessités de service dans les zones 
piétonnes (dont les jardins) doivent rouler au pas. Tout véhicule contrevenant pourra être verbalisé 
et les dégâts consécutifs au non-respect du règlement seront mis à la charge du prestataire.  
Les contrevenants au titre V du RÈGLEMENT DE VISITE DU DOMAINE NATIONAL DE VERSAILLES ET DE 
TRIANON pourront être verbalisés par les agents assermentés ou par les forces de police, ou poursuivis 
pour non-respect du Code de la route sur plainte déposée par les agents assermentés de 
l'établissement public. Leur véhicule pourra faire l'objet d'une mesure d'interdiction d'accès au 
Domaine. Les contrevenants aux articles 22, 23 et 24 du titre V du RÈGLEMENT DE VISITE DU DOMAINE 
NATIONAL DE VERSAILLES ET DE TRIANON pourront être expulsés du Domaine. 
 

7.3 STATIONNEMENT DES VEHICULES  
 

Seuls les véhicules disposant d’autorisation (à jour et apposées sur leur pare-brise) sont concernés. Il 
est entendu qu’un nombre limité d’autorisations de stationnement temporaire sera accordé par CVS à 
le prestataire en fonction des besoins réels de circulation et de stationnement du prestataire pour 
mener à bien sa mission dans le Domaine national de Versailles. 
 


